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ASSEMBLEE GENERALE DU 27 AVRIL 2013 
Rapport moral de l’année 2012 

 
 
Je vous retrouve aujourd’hui avec grand plaisir après une seconde année d’exercice du mandat 
que vous m'avez confié, au cours de laquelle la charge de travail ne m’a pas permis de 
mesurer le temps qui passe. 
 
Cette année 2012 s’est poursuivie selon les mêmes principes que la précédente, c'est-à-dire 
dans la concertation et la collégialité des décisions. 
 
Je tiens à remercier ici les membres du bureau qui consacrent un temps énorme à 
l'accomplissement de la mission que vous leur avez confiée. Je regrette vivement le départ de 
Jean-Marie Vincent qui a su m'accompagner, me conseiller, me faire partager son réseau de 
connaissances, me guider aussi vers la prise de décision. Je sais que nous pourrons encore 
compter sur lui. Qu'il accepte ici l'expression de ma sincère gratitude. 
 
Je remercie également les membres du Conseil d'Administration, toujours fidèles à nos 
réunions et l'engagement que certains d'entre eux ont accepté de prendre sur des dossiers 
spécifiques. 
 
Nos délégués ne ménagent pas leur peine au quotidien, sur le terrain, pour animer leurs 
délégations. Rien ne peut se faire sans eux. Ils portent l'espoir du développement de 
l'association, car c'est du terrain que naîtra la progression de nos adhésions. Merci à eux pour 
leur implication. 
 
Je tiens à saluer ici la mémoire de Jean Mougin, ancien délégué des Vosges et qui fut 
président de MPF pendant un an, de Michel Fabry, ancien délégué de la Marne, et de Claude 
Bernard, délégué de la Manche qui nous ont quittés en 2012 et 2013. 
 
J'adresse mes plus vifs remerciements à nos délégués qui ont souhaité passer le flambeau 
après de nombreuses années de dévouement. 
 
Et je salue les nouveaux venus qui prennent leur fonction avec beaucoup d'entrain. 
 
La réunion des délégués organisée à Paris l'an dernier n'a pas connu une grande affluence, 
mais des sujets intéressants ont émergé. Ils n'ont pas encore tous trouvé leur application mais 
nous y travaillons. 
 
Le trésorier Jean Paul Meckert, que je remercie pour son efficacité vous présentera des 
comptes équilibrés et nous maintenons notre politique de prudence : celle de ne pas engager 
d'actions si les financements correspondants ne sont pas acquis. 
 
Les grands dossiers sur lesquels nous travaillons se poursuivent et certains se terminent. 
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ATHEBA 1 emporte un grand succès avec ses fiches, très visitées sur le site Internet, et dont 
on nous demande même une traduction via d'autres pays. 
ATHEBA 2 s'est terminé et se concrétise par des formations à destination des professionnels. 
Merci à Michel Fontaine pour son implication et son inventivité ainsi qu'à toute l'équipe qui 
l'a entouré dans cette tâche. 
 
L'opération ENR ABF est également terminée avec un site dédié. 
 
La revue à laquelle vous êtes très attachés a dû subir le départ de son rédacteur en chef, Jean-
Marie Vincent, qui n'est pas remplacé à l'heure actuelle. Nous maintenons le principe du « 
dossier » spécifique à chaque numéro, que nos lecteurs apprécient. 
 
Le Concours René Fontaine a connu cette année une certaine baisse du nombre de candidats 
puisque nous n'avons eu que 10 dossiers à examiner. Merci à Bruno Choisel et Louis 
Lenormand pour leur implication dans cette action et à la Fondation du Patrimoine qui 
participe à nos travaux et finance les prix. 
 
Le GRAC (groupe de réflexion sur l'architecture contemporaine) se réunit régulièrement sous 
l'impulsion de Luc Barré qui a relayé Tony Marchal. Il a travaillé sur de nombreux documents 
de référence réunis par Jean-Claude Vernon, les a triés, ordonnés, commentés. Le résultat sera 
prochainement consultable sur le site. 
 
Dans le cadre du Réseau Rural Français, le dossier sur l'identification des filières locales pour 
la construction durable reprend vie après une année de somnolence. 
 
MPF est représentée au bureau d'ASTERRE par Bernard Duhem. Notre action en 2012 a 
porté sur l'organisation des assises de la terre crue au Pont du Gard et nous continuons la 
rédaction des règles professionnelles. 
 
MPF est adhérente de Constructions et Bioressources dont Bernard Duhem assure la 
présidence. Cette association a pour but de fédérer les filières d'origine biosourcée et de les 
aider techniquement et administrativement. Actuellement, elle travaille sur le caractère 
hygrothermique de ces matériaux. Constructions et Bioressources est membre de la CCFAT 
(organisme qui délivre les avis techniques). 
 
La formation des bénévoles des délégations a suivi son cours en partenariat avec la Fondation 
du Patrimoine, sous la forme de sessions communes des ses délégués et des nôtres, conduites 
techniquement par Tony Marchal et Luc Van Nieuwenhuyze. Huit autres sessions de 
formation, suivies par Françoise Bizon que je remercie pour son implication bénévole, ont été 
organisées dans le cadre de la formation professionnelle continue. De nombreuses autres 
formations ont été dispensées dans les délégations et je souligne la bonne activité du centre de 
formation créé par l'association MPF en Poitou-Charentes dont le catalogue est éloquent. 
 
Le travail engagé par Denise Baccara sur la photothèque se poursuit. Il s'agit d'un 
conservatoire sécurisé sur un serveur distant, à partir duquel des photos pourront être extraites 
pour tous les besoins de MPF, sur le terrain, comme au siège. Des options de partage entre 
régions et équipes de travail ont été développées. Une bénévole, Anne-Marie, y a intégré de 
précieux témoignages photographiques d'Alfred Cayla.  
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C'est une œuvre de longue haleine qui nécessite la participation d'une équipe de bénévoles. 
Toute aide sera bienvenue, en région comme à Paris. 
 
Nous avons participé comme chaque année au Salon du Patrimoine où notre stand connaît 
toujours un vif succès. Nous avons tenté le salon « Vivre autrement » qui ouvrait en 2012 une 
« allée »sur le thème de la maison. L'affluence à notre stand était également au rendez-vous. 
Merci aux bénévoles qui sont présents à nos côtés. 
 
Enfin, les mouvements au sein de notre personnel ont été importants puisque, après le départ 
d'Amélie et Siloé, parties vers d'autres activités, nous avons souhaité regrouper sur un seul 
poste la communication et la documentation. Par ailleurs, la fin de la mission ATHEBA a 
entraîné la suppression du poste de Fanny qui nous a quittés pour d'autres responsabilités. 
Camille Morvan, recrutée en Octobre, occupe donc les fonctions de chargée de 
communication et de documentation. 
Merci à elles toutes et à François, notre comptable, pour leur implication et leur travail 
d'équipe.  
Merci également à Francis Blois qui suit de près tous les problèmes réglementaires relatifs 
aux ressources humaines.  
 
Que sera cette année 2013 ? 
Nous avons décidé de refondre totalement notre site internet qui était vieillissant et peu 
attractif. Jean Hernandez avec, à ses côtés, Camille Morvan ont planché efficacement sur ce 
sujet. Le prestataire a été sélectionné, les financements trouvés, et vous pourrez d'ici quelques 
temps tester ce nouveau moyen de communication. 
Cette opération était vitale car, avec la revue, le site est la vitrine de l'association. Si nous 
voulons évoluer vers des publics nouveaux, c'est par ce vecteur que nous le ferons. Notre site 
devra donc être très vivant et très attractif. 
Nous y introduirons par exemple le paiement en ligne pour les adhésions, les abonnements à 
la revue et les dons. Les pages des délégations seront beaucoup plus accessibles et plus 
vivantes. 
C'est un effort financier de 25 000 euros, mais indispensable aujourd'hui. 
 
Toujours dans l'esprit d'une meilleure communication, mais interne, le CA a décidé la mise en 
place d'un Conseil d'Orientation. Celui-ci sera un organe de proposition à l'attention du 
Conseil d'Administration. Son fonctionnement s'appuiera essentiellement sur les moyens 
informatiques que nous connaissons afin que toutes les personnes engagées dans l'association 
puissent s'exprimer et concourir à la réflexion. 
 
Je souhaite vivement que nos délégations continuent l'effort qu'elles développent pour 
parvenir à une augmentation du nombre de nos adhérents. Si chaque délégation parvenait à 
faire 5 adhésions supplémentaires la progression serait de 5%. C'est le chiffre que nous 
devons atteindre et c'est possible. C'est donc un vibrant appel que j'adresse aux délégués et à 
tous les adhérents pour que la force du nombre nous permette d'accomplir notre tâche. 
Cela passe évidement par une plus grande activité sur le terrain. La restructuration des 
délégations qui fonctionnaient au ralenti porte ses fruits, puisque dans celles-ci le nombre des 
adhésions est reparti à la hausse. Il reste encore du travail, nous nous y tenons. 
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Nous devons effectuer, cette année, un recours devant le tribunal administratif de Paris pour 
tenter de bénéficier à nouveau de notre « agrément environnement » dont le renouvellement 
nous a été refusé du fait d'un nouveau décret dont la plupart des associations ont été victimes. 
Il s'agit là d'une tentative de « musellement » des associations pour qu'elles n'entravent plus 
une politique de développement des énergies nouvelles, à laquelle la plupart de ces 
associations ne sont pas hostiles mais dont elles demandent une application territoriale mieux 
concertée. 
 
Les créations d'associations régionales verront cette année la finalisation d'au moins trois 
d'entre elles. Ces structures sont des outils permettant d'être les réels interlocuteurs des 
instances administratives régionales (Conseil Régional, DRAC, Préfecture de région, 
DREAL, Direction régionale des territoires). Elles sont aussi le moyen de rencontres et 
d'échanges entre délégués qui peuvent ainsi participer à des opérations d'envergure régionale. 
Elles sont une adaptation de l'évolution de nos structures administratives, mais qui ne 
remettent pas en cause les délégations départementales. 
Enfin, notre congrès des délégués se réunira dans la Sarthe, les 4,5,6 Octobre, à l'invitation de 
cette dynamique délégation que je remercie.  
 
Vous êtes adhérents de notre association. Soyez-en les acteurs, faites-nous partager vos 
attentes afin que nous puissions y répondre dans les meilleures conditions. 

 
 
 

Georges Duménil 
Président de Maisons Paysannes de France 


